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   MAIRIE de Aussac-Vadalle

16 - Charente
DIRECTION ETAT CIVIL

AUTORISATION DE FERMETURE DE CERCUEIL

Le Maire de Aussac-Vadalle

· Vu la déclaration faite en notre mairie en application du code civil

    (art. 78 et suivants) du décès de


Francois Charles


LUSSAC

domicilié 


à Aussac-Vadalle (Charente) 


55 Rue de la République

né  le


quatorze février mil neuf cent cinquante-trois 


à Lons-le-Saunier (Jura) 

Etat matrimonial


Marié(e)

Prénoms Nom Ex-conjoint


Elisabeth, Michèle LARREA 

décédé  dans notre commune le


seize novembre deux mil dix-sept


à 17 heures 0 minute.

· Vu le certificat de décès établi par Docteur TROUVE Antoine 

     Docteur en Médecine

· Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles R.2213-15 à R.2213-20;

· Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-32 et L.2223-42;

· Vu l'article R.363-18 du Code des communes;

AUTORISE

La fermeture du cercueil et l'inhumation du défunt ci-dessus désigné à partir du 20 novembre 2017 

à 15 heures heure(s).



Fait à Aussac-Vadalle.



Le 17 novembre 2017.








L'Officier de l'état civil.
